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n° 72 209 du 20 décembre 2011

dans les affaires x / I

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu les requêtes introduites le 25 octobre 2011 par x (ci-après dénommée « x »), qui déclarent être de

nationalité russe, contre les décisions de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides,

prises le 29 septembre 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 28 novembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 19 décembre 2011.

Entendu, en son rapport, S. PARENT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me I. TSHIBANGO loco Me E.

KALONDA DANGI, avocat, et J. KAVARUGANDA, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les actes attaqués :

Les recours sont dirigés contre deux décisions de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de

refus d’octroi de la protection subsidiaire, prises par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux

apatrides, qui sont motivées comme suit :

En ce qui concerne le requérant :

« A. Faits invoqués

Vous déclarez être ressortissant de la Fédération de Russie, d’origine ethnique ukrainienne. Vous

déclarez avoir vécu au Kazakhstan jusque 1996 et être ensuite parti à Kaliningrad, où vous auriez vécu

jusqu’à votre départ pour la Belgique.

Dans le cadre de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants :
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En février 2011, vous auriez démissionné de votre travail en tant que médecin-infirmier à

Tcherniakhovsk (kaliningrad) pour aller vivre et travailler dans la région de Krasnodarsky. Vous auriez

commencé à travailler en avril, et en mai, vous auriez été envoyé en mission un mois à Naltchik.

Pendant ce temps, votre épouse ([B.L.], xxx) aurait continué à travailler comme infirmière à Slaviansk-

ns-Koubani.

La nuit du 26 mai 2011, vous auriez été envoyé en urgence chez une famille dont le fils avait reçu des

coups de couteau. Les séquelles étant importantes, vous les auriez convaincus de le transporter à

l’hôpital. Cet homme, [A.K.], serait décédé sur le chemin. Arrivés à l’hôpital, la famille vous aurait

menacé de la vengeance de sang pour la mort de leur fils/frère. La police, qui vous accompagnait

jusque là, vous aurait conseillé de quitter la région dès que possible. Le lendemain, vous auriez appelé

votre épouse afin qu’elle démissionne de son côté et qu’elle trouve un hôtel dans la ville.

Vous auriez terminé votre service pendant 48h et seriez reparti rejoindre votre épouse à la fin de ces 48

heures de travail. Là-bas, vous auriez démissionné, puis auriez acheté un billet pour retourner à

Tcherniakhovsk, le 09 juin 2011.

Arrivés le 12 juin, vous seriez allés directement chez votre frère dans la même ville. Par la suite, vous

auriez loué un appartement dans la ville de kaliningrad. Une dizaine de jours plus tard, vers le 22 juin,

un voisin vous aurait téléphoné pour dire que votre maison aurait été mitraillée. Vous auriez alors

entrepris des démarches pour quitter le pays, sans vous plaindre auprès des autorités.

Le 23 juillet au soir, vous auriez quitté cet appartement en voiture, avec un chauffeur. Celui-ci se serait

occupé des visas, et vous aurait amené à Bruxelles. Vous avez introduit une demande d’asile le 26

juillet 2011.

B. Motivation

En ce qui vous concerne, force est de constater que les éléments que vous fournissez à l’appui de votre

demande d’asile ne permettent pas de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Il n’est pas davantage permis de

conclure que vous risquez réellement de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du

15 décembre 1980 en cas de retour dans votre pays.

Tout d'abord, je constate que pas une seule fois, suite aux menaces dont vous dites être la cible, vous

et votre famille, vous ne faites appel à vos autorités (CGRA, 21/09/11, p.8). Si vous n’aviez pas

confiance dans celles de Krasnodar étant donné que vous n’êtes pas originaires de cette région, tout au

moins auriez-vous pu aller demander une protection à la police de Kaliningrad à votre retour du

Caucase. Ce que vous ne faites pas. Ensuite, quand survient l’événement de votre maison mitraillée,

vous n’allez pas non plus demander la protection de vos autorités (p. 9, 10). Cette attitude est

absolument incompréhensible dans le chef d’une personne qui dit craindre pour sa vie et celle de sa

famille.

Rappelons que la protection internationale que vous sollicitez est par essence subsidiaire à celle que

doivent vous octroyer vos autorités nationales, et ne peut, dès lors, avoir d’effets que si vous avez tenté

d’obtenir la protection de vos autorités nationales ou pouvez établir que celles-ci ne peuvent ou ne

veulent vous octroyer cette protection. Quod non.

De plus, notons que vous n’apportez pas le moindre début de preuve concernant la destruction de votre

maison à Kaliningrad : aucune attestation, constat des dégâts…Pourtant, vous pensez que la

vengeance de sang était déclarée à votre encontre, et vous basez votre crainte notamment sur la

destruction de votre maison. Or, celle-ci aurait eu lieu quelques jours après votre retour dans la région

de Kaliningrad, mais c’est sur les seuls dires de vos voisins que vous affirmez cet événement. Ainsi,

vous déclarez ne pas vous être rendu vous-même sur place pour constater les dégâts (p. 10).

A ce propos, je constate une contradiction entre votre récit et celui de votre épouse. Si vous dites que

votre frère s’y serait rendu et aurait confirmé les dires de votre voisin (p.10), votre épouse affirme que

c’est seulement à partir des propos de votre voisin Viktor que vous apprenez les faits (mme, 21/09/11,

p. 7).

Au vu de ces éléments, rien ne permet d’établir que cet événement aurait effectivement eu lieu.
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Notons que, quand bien même cet épisode se serait réellement produit, il est impossible d’affirmer que

ce serait à cause de cette vengeance de sang, alors que les voisins n’auraient vu personne (mme,

21/09/11, p. 7) et qu’aucune plainte n’a été déposée. Dans ce contexte, il est impossible d’établir un lien

entre une vengeance de sang déclarée à votre encontre en Kabardino-Balkarie et l’hypothétique

destruction de votre maison.

Pour ces raisons, il est impossible de conclure qu'il existe dans votre chef une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Il n’est pas davantage permis de

conclure que vous risquez réellement de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du

15 décembre 1980 en cas de retour dans votre pays.

Les documents que vous remettez à l’appui de votre demande d’asile, à savoir, vos passeports internes,

votre certificat de mariage, le certificat de naissance de votre fille, vos carnets de travail respectifs et les

tickets de train Krasnodar-Tcherniakhovsk, ne permettent pas à eux seuls de changer la décisions prise

à votre égard. En effet, ces documents établissent bien votre origine et vos différents lieux de vie et de

travail, ce qui n’a pas été remis en doute pendant l’audition. Ils ne suffisent cependant pas à prouver les

événements dont vous dites avoir souffert en Russie.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

En ce qui concerne la requérante :

« A. Faits invoqués

Vous déclarez être ressortissante de la Fédération de Russie. Vous déclarez avoir vécu au Kazakhstan

jusque 1996 et être ensuite partie à Kaliningrad avec votre époux, où vous auriez vécu jusqu’à votre

départ pour la Belgique. En février 2011, vous seriez partis quelques mois travailler près de Kraznodar.

B. Motivation

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez des faits analogues à ceux invoqués par votre mari.

Etant donné que vous liez votre demande d’asile à celle de votre mari, et que vous n’ajoutez pas

d’élément nouveau ou étranger au récit de votre mari, il est entendu que la décision prise à votre égard

est semblable à celle de votre mari.

Or, j’ai pris la décision de refuser le statut de réfugié ainsi que la protection subsidiaire à votre mari,

pour les raisons qui sont détaillées ci-dessous.

[Les points « A. » et « B. » de la décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de refus

d’octroi de la protection subsidiaire concernant l’époux de la requérante sont ensuite intégralement

reproduits]

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La connexité des affaires 81.815 et 81.819



CCE x - Page 4

Le requérant est l’époux de la requérante. Ils fondent leurs demande d’asile sur les mêmes faits et les

requêtes contiennent des moyens identiques à l’encontre des actes attaqués. Le Conseil examine donc

les deux recours conjointement, les affaires présentant un lien de connexité évident.

3. Les requêtes

3.1. Les parties requérantes confirment fonder, pour l’essentiel, leurs demandes d’asile sur les faits tels

qu’ils sont reproduits au point « A. » du premier acte attaqué.

3.2. Elles prennent un moyen unique de la violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi

du 15 décembre 1980 »), des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle

des actes administratifs, de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de

l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée « la CEDH »). Elle invoque également la

violation des principes de bonne administration, notamment « les principes de bonne foi, de prudence,

d’impartialité et de proportionnalité ». Elle prétend, enfin, que la partie défenderesse a commis une

erreur manifeste d’appréciation.

3.3. Les requêtes ne contiennent aucun dispositif. Le Conseil estime cependant, au terme d’une lecture

bienveillante de celles-ci, qu’elles visent la réformation des actes attaqués et, ainsi, la reconnaissance

de la qualité de réfugié ou l’octroi de la protection subsidiaire en faveur des requérants.

4. Observations liminaires

4.1. En ce que le moyen est pris des dispositions légales qui circonscrivent l’obligation de motivation du

Commissaire général, il fait, en réalité, grief à ce dernier de ne pas avoir dûment pris en considération

tous les éléments de nature à démontrer que le requérant tombe sous le coup de l'article 1er, section A,

§2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, modifié par l’article 1er, § 2, de son Protocole

additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des réfugiés (ci-après dénommés « la Convention de

Genève »), et vise dès lors également l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, qui renvoie

expressément à cette disposition de droit international.

4.2. Par ailleurs, le Conseil rappelle que la seule circonstance pour l’autorité administrative de ne pas

reconnaître la qualité de réfugié à un étranger ou de ne pas lui accorder la protection subsidiaire

instaurée par la loi ne saurait constituer un traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 3 de la

CEDH, de sorte que la partie défenderesse ne saurait avoir violé cette disposition. Le Conseil rappelle

néanmoins que le champ d’application de cette disposition est similaire à celui de l'article 1er, A, §2 de

la Convention de Genève, et identique à celui de l’article 48/4, §2, b) de la loi du 15 décembre 1980.

Partant, sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de cette loi, la circonstance que le retour

de l’étranger dans son pays d’origine pourrait constituer une violation de l’article 3 de la CEDH est donc

examinée dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-fondé de la

demande de reconnaissance du statut de réfugié ou d’octroi du statut de protection subsidiaire.

5. Discussion

5.1. Les parties requérantes sollicitent le statut de protection visé à l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 mais ne développent aucun argument spécifique sous l’angle de cette disposition et

n’exposent pas la nature des atteintes graves qu’elles redoutent. Le Conseil en conclut qu’elles fondent

leurs demandes sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié

et que leurs argumentations au regard de la protection subsidiaire se confondent avec celles qu’elles

développent au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil examine donc les

deux questions conjointement.

5.2. Au terme de l’examen du dossier administratif et des pièces de la procédure, le Conseil estime qu’il

convient, en l’espèce, d’examiner si les requérants démontrent que les autorités russes ne peuvent ou

ne veulent leur accorder une protection effective au sens de l’article 48/5 § 2 de la loi du 15 décembre

1980.
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5.3. D’emblée, le Conseil observe que les faits principaux invoqués par les requérants, soit les menaces

de vengeance d’une famille musulmane dont le fils est décédé au cours de l’intervention du requérant

en qualité de médecin-infirmier, ne sont pas remis en cause par la partie défenderesse.

5.4. Compte tenu de ces circonstances, le Conseil rappelle que, conformément à l'article 48/5, §1er de

la loi du 15 décembre 1980, une persécution au sens de l'article 48/3 ou une atteinte grave au sens de

l'article 48/4 peut émaner ou être causée par des acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que ni

l'Etat, ni des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire, y

compris les organisations internationales, ne peuvent ou ne veulent accorder une protection contre les

persécutions ou les atteintes graves.

Le § 2 de la même disposition précise qu'une protection au sens des articles 48/3 et 48/4, est accordée

lorsque les acteurs visés à l'alinéa 1er prennent des mesures raisonnables pour empêcher les

persécutions ou les atteintes graves, entre autres lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif

permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d'atteinte

grave, et lorsque le demandeur a accès à cette protection.

5.5. En l’espèce, il ressort des propos des parties requérantes que la police est intervenue afin

d’accorder au requérant une protection lorsque celui-ci fût confronté aux menaces immédiates de la

famille du défunt. Les parties requérantes prétendent que « dans le cadre de son intervention auprès de

la victime (à Naltchik), l’intervention de la police était bien requise et c’est grâce à cette présence

policière qu’il a été sauvé, lui évitant des scènes de vengeance » (Requêtes, pages 4).

5.6. En outre, il apparaît à la lecture des dépositions des requérants qu’ils n’ont nullement tenté

d’obtenir la protection de leurs autorités policières et judiciaires, qui se sont pourtant montrées efficaces

lorsque le besoin s’est fait sentir à la suite du décès du patient pris en charge par le requérant.

5.7. Dans ces circonstances, la seule allégation des parties requérantes selon laquelle l’intervention de

la police « n’est nullement efficace » et qu’ « elle est souvent tardive et conditionnée par la capacité

financière de la personne à protéger » (Requêtes, pages 4), sans aucune espèce de fondement, ne

suffit pas à établir que les autorités russes ne veulent pas accorder aux requérants une protection.

Quant à la question de savoir si cette protection serait, le cas échéant, effective, autrement dit si les

autorités russes peuvent les protéger, le Conseil observe que les parties requérantes ne dépose aucune

pièce mettant en doute l’aptitude de l’Etat russe à protéger adéquatement ses ressortissants.

5.8. Partant, on ne peut conclure qu’en l’espèce les autorités russes ne peuvent ou ne veulent accorder

une protection aux requérants.

5.9. Enfin, il ne ressort ni du dossier, ni des arguments des parties que la situation qui prévaut

actuellement en Russie correspond à un contexte « de violence aveugle en cas de conflit armé interne

ou international » au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, en sorte que cette

partie de la disposition ne trouve pas à s’appliquer.

6. Au vu de ce qui précède, les requérants ne démontrent pas qu’ils ont quitté leur pays en raison d’une

crainte fondée d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou qu’il existe de

sérieuses raisons de penser qu’ils encourent un risque réel de subir des atteintes graves en cas de

retour dans leur pays d’origine.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue aux parties requérantes.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt décembre deux mille onze par :

M. S. PARENT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme A. DE LAMALLE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

A. DE LAMALLE S. PARENT


